PIECES A FOURNIR POUR LE DOSSIER DE LOCATION : 

SALARIE

Informations sur le locataire : 

( Fiche de renseignement du locataire

( Photocopie de la carte d’identité ou de séjour ou du passeport de chaque locataire

· Le relevé d’identité bancaire ou postal de chaque locataire

(  La photocopie de la dernière quittance de loyer s’il était locataire ou la photocopie de sa dernière taxe foncière s’il était propriétaire ou l’attestation sur l’honneur de la mise à sa disposition d’un logement à titre gratuit.

Informations sur la solvabilité du locataire :

( L’attestation employeur datant de moins d’un mois sur papier en tête de la société signée par l’employeur ou un de ses représentants et précisant :

( Que le locataire est titulaire d’un contrat de travail, en CDI ou en CDD

( Qu’il n’est ni en période d’essai, ni en période de préavis,

( Le montant de son salaire brut annuel ou mensuel

( Sa date d’embauche

( Les 3 derniers bulletins de salaire précédant la constitution du dossier

